
LE
 M

AG
 N

° 
9 

9

Eau et 
Assainissement : 
Quel est le parcours de l’eau, comment 
arrive-t-elle jusqu’aux robinets des 
habitations et où va-t-elle après ? 
Un circuit en plusieurs étapes appelé 
« petit cycle de l’eau ». Découvrez les 
méandres de la compétence eau et 
assainissement de l’Agglomération. 

L’Agglomération est en charge de la compétence eau et 
assainissement depuis janvier 2020. Pour exercer cette mission 
fondamentale, elle s’appuie sur son service dédié en interne, 
ses régies communautaires d’eau potable et d’assainissement 
(secteur de Fécamp), des Syndicats d’eau (Colleville, Fécamp 
Sud-Ouest, Valmont et Toussaint-Contremoulins) auxquels 
elle délègue la compétence, et des prestataires.

Cette compétence se divise en deux grands axes d’intervention :
    - l’adduction de l’eau potable qui comprend, depuis les 
        captages ou les forages, la potabilisation et la distribution
    - l’assainissement qui comprend la collecte, le transfert 
      et l’épuration des eaux usées.

De nombreuses infrastructures sont nécessaires pour mener 
à bien ces actions très techniques. Ainsi, sur le territoire, 4 
unités de production d’eau potable (à Fécamp, Ganzeville, 
Colleville et Valmont), 73 stations de pompage, 11 unités 
de traitement des eaux usées et 834 kilomètres de réseaux 
permettent de traiter et de transporter l’eau depuis la source 
jusqu’au robinet puis vers la station d’épuration avant le 
retour au milieu naturel.

Au quotidien, l'exercice de la compétence eau et assainissement 
englobe différentes missions : suivis technique, sanitaire et 
opérationnel en lien avec les prestataires, échanges avec les 
bureaux d’études et les acteurs institutionnels, coordination 
des chantiers, élaboration des marchés, gestion financière, 
accompagnement des usagers dans leurs démarches…

L’Agglomération travaille avec Eaux de Normandie (pour 
Fécamp) et Véolia (pour les autres communes). Ils sont 
les premiers interlocuteurs des usagers pour les questions 
liées à l’abonnement, aux demandes de branchement, à 
la facturation, à l’assainissement, aux urgences (fuites, 
problème d’écoulement, absence d’eau…).

Dossier

Eaux de Normandie
09 69 36 52 65 / Urgences : 09 69 36 62 66
Véolia Eau
09 69 39 56 34 / Urgences : 09 69 39 56 34

Préserver la ressource en eau
La préservation de la ressource en eau est essentielle car 
elle se raréfie aujourd’hui avec le réchauffement climatique. 

« Il faut agir, à la fois, pour réduire la consommation et 
par conséquent la quantité prélevée dans le 
milieu naturel, et pour favoriser la bonne 
qualité de l’eau », explique Bernard Hoguet, 
Vice-Président en charge de l’eau et de 
l’assainissement. 

Dans cet objectif, le renouvellement régulier des canalisations 
d’eau potable et d’assainissement est essentiel pour maintenir 
en état le réseau, lutter contre les fuites et protéger la 
ressource en eau. Entre 2021 et 2022, 15,3 kilomètres de 
réseaux ont été renouvelés sur l'Agglomération. Les habitants 
sont d'ailleurs invités à signaler toute suspiscion de fuite sur 
le domaine public.
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Attention ! Les toilettes ne sont 
pas des poubelles ! 

Dossier 

Chiffres-clés du territoireL’Agglomération et les Syndicats d’eau financent, avec l’aide 
de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, un programme de 
protection de la ressource. Il est animé par le Syndicat des 
Bassins Versants de la Valmont et la Ganzeville. Il vise à 
protéger les nappes phréatiques, notamment les captages 
Gohier à Fécamp et du Vivier à Valmont, qui approvisionnent 
en eau une partie du territoire. 
L’une des actions est la création d’aménagements d’hydraulique 
douce : haies, fascines, noues, bandes fleuries, enherbement. 
Ces filtres naturels retiennent les polluants captés par les 
eaux de ruissellements, limitent ainsi leur infiltration dans 
les nappes phréatiques et participent à la qualité de l’eau 
distribuée. En 2022, 48 aménagements ont été réalisés, 
soit 4,5 kilomètres linéaires installés sur 25 parcelles, en 
concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles. 
L'Agence Régionale de Santé contrôle d'ailleurs régulièrement 
la qualité et la conformité des eaux prélevées, produites 
et distribuées à différents stades (plus de 400 paramètres 
analysés).

→ Chasser les fuites 
    (1 heure de goutte à goutte = 4 litres gaspillés)

→ Préférer les douches aux bains (jusqu’à − 100 litres)

→ Opter pour un mitigeur thermostatique (− 15 % d’eau)

→ Récupérer l’eau de rinçage pour arroser les plantes

→ Poser un mousseur ou un aérateur sur les robinets et  
    pommeaux de douche (réduction du débit jusqu’à −   50 %)

→ Installer une chasse d’eau à double débit 
    (jusqu’à − 7 litres par utilisation)

→ Privilégier les lave-linges ou lave-vaisselles classés A 
    (consommation réduite jusqu’à − 50 %)

→ Récupérer et stocker les eaux de pluie

→ Arroser le jardin de préférence le soir.

525 km de réseau pour l’eau potable

309 km de réseau d’assainissement

7 500 m3 d’eau distribués chaque jour

19 160 abonnés au réseau

1 200 € : coût moyen de renouvellement 
                     d’un mètre de réseau d'assainissement 

Que permet de payer 
votre facture d’eau ?
Moyenne à l’échelle du territoire 
(Agglomération, régies et syndicats)

28 %  travaux d’investissement 
             en assainissement 

21 %  travaux d’investissement 
             en eau potable 

35 %  frais de fonctionnement 
             (contrats de délégation et de 
               prestation, personnel…) 

16 %  taxes et redevances 
             (Agence de l’eau et TVA)

Répartition de l’utilisation de 
l’eau à la maison

 93 % : hygiène et nettoyage.
 7 % : alimentation (pour boire et cuisiner).
Source (répartition utilisation et éco-gestes) : Centre d’information sur l’eau.

Chacun, à son échelle, peut aussi réduire sa consommation 
d’eau. En moyenne, chaque français en utilise 150 litres par 
jour. Or, certains gestes peuvent permettent d’économiser 
jusqu’à 30 % d’eau :



LE
 M

AG
 N

° 
9 

11

Ressource en eau du Bassin d’Alimentation de Captage : la 
nappe phréatique, alimentée par les précipitations, constitue 
la ressource en eau.

Prélèvement d’eau par captage ou forage : le captage 
prélève l’eau superficielle ou à faible profondeur. Le forage 
prend l’eau en profondeur, jusqu’à des centaines de mètres. 
Exemple : le Vivier à Valmont d’une capacité de 3 500 m³/jour.

Usine de production d’eau potable : il s’agit de potabiliser 
l’eau prélevée, dite de qualité brute, par différentes étapes 
comme la filtration (contre la turbidité) et la chloration pour 
la rendre propre à la consommation humaine. Exemple : usine 
de Tourville-les-Ifs (400 m³/heure).

Périmètre de protection des captages : ce périmètre 
constitue le Bassin d’Alimentation de Captage, c’est-à-dire 
la surface qui alimente la ressource en eau par infiltration 
des eaux de pluie, où des actions pour la protection de la 
qualité des eaux sont mises en place.

Château d’eau ou réservoir d’eau : sur tour ou semi-enterré, 
le réservoir d’eau est généralement situé en hauteur, permet 
de stocker et de fournir le réseau de distribution en eau sous 
pression. Exemple : château d’eau de Toussaint (200 m3).

Réseau de distribution d’eau potable : le réseau de 
distribution est composé de canalisations permettant 
d’acheminer l’eau potable depuis les réservoirs vers les 
habitations et les entreprises.

Traitement des eaux usées : les eaux usées sont acheminées 
par un réseau de collecte vers la station de traitement où 
elles sont nettoyées et purifiées pour éliminer matières et 
microbes. Exemple : station de traitement des eaux usées de 
Fécamp (45 000 équivalents habitants).

Rejet au milieu naturel : le traitement fait par la station 
d’épuration rend l’eau propre pour être rejetée vers le milieu 
naturel.

Le petit 
cycle de l’eau

Travaux et budgets 
L’Agglomération réalise régulièrement des travaux 
d’entretien et de renouvellement des canalisations mais 
aussi des investissements afin d’assurer la pérennité du 
fonctionnement des installations ou leur mise en conformité, 
face aux évolutions règlementaires en matière de santé et 
d’environnement. Au total, en 2022, elle a consacré un peu 
plus de 12 000 000 € à l’exercice de sa compétence eau et 
assainissement. L’Agence de l’Eau et le Département de la 
Seine-Maritime apportent leur soutien financier pour certains 
investissements. 

Actuellement, l'Agglomération construit, rue du Précieux 
Sang à Fécamp, un poste de refoulement avec bassin (coût 
de 4 000 000 €). Cette mise aux normes doit permettre une 
meilleure gestion des débits par temps de pluie. En 2023 et 
dans les prochaines années, de nombreux autres travaux 
sont programmés par l'Agglomération et les Syndicats d'eau : 

reconstruction de la station de traitement des eaux usées 
d’Yport, installation d’un adoucisseur à l’usine d’eau de 
Colleville, dévoiement des eaux usées de Tourville-les-Ifs et 
d’Epreville vers la station de Fécamp, création de réseaux…
 
L'Agglomération doit donc mettre en œuvre de nombreux 
chantiers, conséquents et onéreux, souvent liés à des 
impératifs règlementaires, qui alourdissent son budget 
d’investissement. De plus, l’augmentation des prix de l’énergie 
impacte fortement les frais de fonctionnement des stations 
et usines d’eau, ainsi que les coûts des produits utilisés pour 
la potabilisation et l’assainissement. Dans ce contexte, les 
besoins en recettes augmentent significativement pour de 
nombreuses collectivités françaises. C’est pourquoi, après 
avoir contenu autant que possible le prix de l’eau, les élus 
communautaires ont voté, en responsabilité, pour 2023, 
une adaptation des tarifs de l’eau des régies de Fécamp 
(inchangés depuis 2013), afin d'équilibrer les budgets et de 
faire face à cette situation inédite.


